
Règlement fixant les subsides scolaires en faveur des étudiants méritants  

  

Article 1  

Peuvent bénéficier d’un subside scolaire de 150,00 € les élèves et étudiants qui ont officiellement  

leur domicile dans la commune de Reisdorf au moment de la demande depuis aux moins les deux 

derniers trimestres, ou bien le dernier semestre de l’année scolaire à laquelle se rapporte l’allocation 

de l’aide financière et qui ont obtenu un des diplômes mentionnés ci-dessous  

  

• Diplôme CCP, DAP, DT ou équivalent  

• Brevet de maîtrise  

• Diplôme de fin d’études secondaires (ES, EST)  

• Diplôme dit « Bachelor »  

• Diplôme dit « Master »  

• Diplôme de fin d’études supérieur FH ou équivalent (si pas de « Bachelor » ou de « 

Master »  

  

Article 2  

La demande du subside scolaire se fait moyennant un formulaire, disponible au secrétariat 

communal, émunérant les informations nécessaires pour l’identification du demandeur, le contrôle 

des renseignements fournis et le paiement de l’aide financière. La demande doit être accompagnée 

des copies et des pièces relevées ci-dessus, suivant les études poursuivies.   

  

 Article 3    
La remise des bourses d’études pourra se faire dans le cadre d’une réception dont l’organisation incombe au 

collège des bourgmestre et échevins et à son administration. La liquidation des montants attribués se fera 

par virement sur un compte courant bancaire auprès d’une banque agissant sur la place financière du 

Luxembourg.  

  

Article 4  
  

Les bourses d’études accordées par la commune de Reisdorf peuvent être cumulées avec d’autres bourses 

accordése par l’Etat ou institutions privées, mais elles ne sont pas cumulables avec des subsides identiques 

ou analogues accordés par une autre commune.  

  

  

Article 5  
  

La bourse est sujette à restitution au cas où elle aurait été obtenue par suite de fausses déclarations ou de 

renseignements inexacts  

    



Subside scolaire 2017/2018  
  

(à renvoyer à l’Administration Communale avec toutes les pièces à l’appui pour le 15 octobre 

2018 au plus tard) Passé ce délai aucune demande ne sera prise en considération.  
  

Nom : ______________________________________________ Prénom :___________________________  

Adresse (exacte) : ________________________________________________________________________  

  

Téléphone : _________________________ Email : ______________________________________________  

Représentant légal (uniquement en cas d’élève mineur) :  

Nom : ___________________________________ Prénom :______________________________________  

Adresse (exacte) : ________________________________________________________________________  

  

Téléphone : __________________________ Email : _____________________________________________  

Prie le collège des bourgmestre et échevins de la Commune de Reisdorf de bien vouloir m’accorder une 

bourse d’études  

Description du diplôme  

  

  

  

Annexes à joindre :  

Copie du diplôme  

  

Le montant alloué est à virer sur le compte suivant :  

Compte bancaire lu : _______________________________________ Code BIC ______________________  

Titulaire du compte : ______________________________________________________________________  

Aucun paiement en espèce ne sera effectué  

  

Je soussigné(e) déclare que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts et complets  

_______________________, le ___________________________________  

  

Signature du requérant / représentant légal (uniquement en cas d’élève mineur)  


